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4.4 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois
mois. En ce cas, monsieur Prud’homme aura droit, le cas
échéant, à une allocation de départ aux conditions et
suivant les modalités déterminées à la section 5 des
Règles concernant la rémunération et les autres condi-
tions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à
temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Prud’homme se termine le 30 juin 2013. Dans le cas où
le premier ministre a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de sous-ministre associé au ministère, il l’en avisera au
plus tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de sous-ministre associé au
ministère, monsieur Prud’homme recevra, le cas échéant,
une allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités prévues à la section 5 des Règles concernant
la rémunération et les autres conditions de travail des
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 450-2007
du 20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

_____________________ ______________________
MARTIN PRUD’HOMME ANDRÉ BROCHU,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 503-2009, 29 avril 2009
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de la Cinémathèque québécoise

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de la Loi sur le
cinéma (L.R.Q., c. C-18.1), la Cinémathèque québécoise
est une cinémathèque reconnue;

ATTENDU QUE l’article 1.1, Partie III des Règlements
généraux de la Cinémathèque québécoise, prévoit
que trois membres du conseil d’administration de la
Cinémathèque québécoise sont nommés par le gouver-
nement du Québec après consultation de la Cinémathèque
québécoise;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2.1, Partie III des
Règlements généraux de la Cinémathèque québécoise,
les membres du conseil sont élus ou nommés pour
une période de deux ans, mais pour un maximum de
trois termes consécutifs;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2.4, Partie III des
Règlements généraux de la Cinémathèque québécoise,
les membres du conseil demeurent en fonction, nonobstant
l’expiration de leur mandat, jusqu’à ce qu’ils soient
réélus ou nommés de nouveau ou remplacés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1299-2000
du 8 novembre 2000, messieurs Michel Brault et Paul
Moreau étaient nommés de nouveau membres du conseil
d’administration de la Cinémathèque québécoise, que
leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à leur
remplacement;

ATTENDU QUE la consultation requise par l’article 1.1,
Partie III des Règlements généraux de la Cinémathèque
québécoise, a été effectuée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine :

QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres du conseil d’administration de la Cinémathèque
québécoise, pour un mandat de deux ans à compter des
présentes :

— madame Patrice Lachance, directrice générale,
Académie canadienne du cinéma et de la télévision
(section Québec) inc., en remplacement de monsieur
Paul Moreau;

— madame Suzanne Laverdière, directrice principale
de la vidéo sur demande et des chaînes Indigo, Vidéotron
ltée, en remplacement de monsieur Michel Brault.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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